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Le règlement des actions en justice sera cependant
soumis aux articles 5.2 et 5.4.».

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS
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Gouvernement du Québec

Décret 641-2001, 30 mai 2001
CONCERNANT une entente entre Sherbrooke, Ville des
rivières et le gouvernement du Canada concernant
une contribution financière de Développement écono-
mique Canada

ATTENDU QUE Sherbrooke, Ville des rivières a l’in-
tention de signer une entente avec le gouvernement du
Canada par laquelle le gouvernement du Canada versera
à Sherbrooke, Ville des rivières une somme de 78 000 $
pour la réalisation d’une série d’études pour l’implanta-
tion et l’exploitation d’un parc international basé sur la
thématique des rivières ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 3.11 de la Loi sur
le ministère du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30), aucune
municipalité, aucun organisme dont la majorité des mem-
bres sont nommés par une municipalité, ne peut négo-
cier ou conclure une entente avec un gouvernement au
Canada, un ministère ou un organisme de ce gouverne-
ment ;

ATTENDU QUE Sherbrooke, Ville des rivières est un
organisme à but non lucratif dont la majorité des mem-
bres sont nommés par une municipalité ;

ATTENDU QUE l’article 3.13 de cette même loi permet
cependant au gouvernement, dans la mesure et aux con-
ditions qu’il détermine, d’exclure de l’application de
celle-ci une entente qu’il désigne ;

ATTENDU QU’il y a lieu de permettre à Sherbrooke,
Ville des rivières de conclure une entente avec le gou-
vernement du Canada relativement au sujet mentionné
précédemment ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Affaires municipales et de la
Métropole et du ministre délégué aux Affaires intergou-
vernementales canadiennes :

QUE l’entente à intervenir entre Sherbrooke, Ville des
rivières et le gouvernement du Canada, par laquelle le
gouvernement du Canada verse une somme de 78 000 $
à l’organisme pour réaliser une série d’études pour l’im-

plantation et l’exploitation d’un parc international basé
sur la thématique des rivières, et dont le texte sera subs-
tantiellement conforme à celui joint à la recommanda-
tion ministérielle du présent décret, soit exclue de l’ap-
plication de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS
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Gouvernement du Québec

Décret 642-2001, 30 mai 2001
CONCERNANT la composition et le mandat de la délé-
gation québécoise qui participera à la session extraor-
dinaire de l’Assemblée générale des Nations Unies
consacrée à l’évaluation de la mise en oeuvre des
résultats du Programme pour l’habitat « Istanbul +5»,
qui aura lieu à New York du 6 au 8 juin 2001

ATTENDU QUE la deuxième Conférence des Nations
Unies sur les établissements humains «Habitat II » a eu
lieu à Istanbul, en Turquie, en 1996 ;

ATTENDU QUE se tiendra à New York, du 6 au 8 juin
2001, la session extraordinaire de l’Assemblée générale
des Nations Unies consacrée à un examen et à une
évaluation de la mise en œuvre du Programme pour
l’habitat qui avait été adopté lors de la Conférence
d’Istanbul ;

ATTENDU QUE le Québec a préparé un rapport intitulé
L’habitat au Québec 1996-2001 qui contient le bilan des
actions significatives réalisées en matière d’habitat de-
puis les cinq dernières années ;

ATTENDU QUE le Québec a intérêt à participer à cette
session extraordinaire connue sous le nom de Istanbul + 5
afin de faire valoir ses réalisations et son savoir-faire
dans un domaine qui relève essentiellement de sa com-
pétence, le plus souvent exclusive ;

ATTENDU QUE l’article 34 de la Loi sur le ministère
des Relations internationales (L.R.Q., c. M-25.1.1) pres-
crit que toute délégation officielle du Québec à une
conférence ou réunion internationale est constituée et
mandatée par le gouvernement du Québec ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre d’État aux Affaires municipales et
à la Métropole et ministre des Affaires municipales et de
la Métropole et de la ministre d’État aux Relations inter-
nationales, ministre des Relations internationales et mi-
nistre responsable de la Francophonie :
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